
 
Agenda 21 : audit et Groupe de Travail 

 
Résultat de l'audit de Grandris 
Après la présentation de la démarche Agenda 21, nous vous proposons de consulter la synthèse de l'audit de la 
commune, effectuée sur 700 questions par l'Association "Notre Village" en novembre 2008. Un point discriminant figurait 
qui devait être levé, afin de prétendre au label " Village" qui certifie la mise en place de l'Agenda 21 de Grandris : "Des 
captages ne sont pas protégés mais ils ne sont actuellement pas utilisés". Cette partie étant du ressort du Syder et non 
de la commune, le critère ne saurait être retenu. De plus, comme c'est stipulé, les captages ne sont pas utilisés. En avril, 
ce point discriminant a donc été levé. Il est devenu un point qui requiert la vigilance de la commune. 
 
Et la suite de l'audit ? 
Pour chaque point faible ou point à améliorer, une solution devra être trouvée, une suite donnée. Cette partie est prise en 
charge par le Groupe de Travail Agenda 21 en concertation avec l'ensemble des élus, jusqu'à la validation. 
Fort, faible, ou à améliorer, chaque point est répertorié sur une "fiche action" qui reprend l'item général (par exemple 
"Gestion et maîtrise de la consommation d’énergie") et décrit sa mise en application au sein de la commune : la 
démarche pour atteindre l'objectif, le phasage (date de début et de fin), le coût ainsi que les subventions éventuelles, et 
les partenaires tels que ADEME, Syder, Communauté de Communes de la Haute Vallée d'Azergues etc. Les fiches 
actions sont mises à jour régulièrement lors de chaque évolution, ce qui permet de suivre l'avancement. Elles sont 
accompagnées de justificatifs et classées en fonction du volet concerné : environnement, économique ou social et des 5 
finalités, cadre de référence élaboré par le Ministère. Si elles sont validées, Grandris devrait obtenir le label Agenda 21. 
 
Nouvelles actions dans le cadre de l'Agenda 21 
Outre les points découlant de l'audit, de nouvelles actions sont proposées par le Groupe de Travail Agenda 21 ; elles 
voient leur mise en place si elles sont votées par le Conseil Municipal et sont conditionnées par le budget de la commune. 
Par exemple une des propositions détaillait les possibilités de récupération d'eaux pluviales à partir du toit de la salle 
polyvalente. Elle a été analysée par le Conseil, puis la Commission Environnement a appris qu'une cuve pouvait être 
récupérée à titre gracieux dans une des communes du Canton, ce qui a été fait aussitôt en juillet. 
 
Le groupe de Travail Agenda 21 : c'est qui ? 
Paul Cretin, Jean-Michel Girin, Ghismonde Martin, Colette Fory, Carol Bonnot, Sylvie Châtelard, Jean-Pierre Pujkis, 
Patrice Prachay, Nathalie Hardy, Laure Maynadier, Josiane Pujkis. 
Rejoignez le GT Agenda 21 ! si le thème vous intéresse, si vous avez un peu de temps à consacrer pour étudier ou 
mettre en place des actions, vous pouvez vous inscrire auprès du Secrétariat de Mairie. 
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